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  Lettre datée du 30 juin 2006, adressée au Secrétaire général  
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente 
d’Israël auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre que vous adresse Mme Tzipi 
Livni, Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères de l’État d’Israël 
concernant les faits nouveaux survenus récemment dans notre région (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe à toutes les missions permanentes comme document 
officiel de la soixantième session de l’Assemblée générale, au titre des points 108 et 
14 de l’ordre du jour. 
 

L’Ambassadeur, 
Chargé d’affaires par intérim 

(Signé) Daniel Carmon 

 

 



A/60/930  
 

2 06-41628
 

  Annexe à la lettre datée du 30 juin 2006, adressée 
au Secrétaire général par le Chargé d’affaires par intérim 
de la Mission permanente d’Israël auprès de l’Organisation 
des Nations Unies 
 
 

 Il me semble approprié de vous faire part de certaines informations concernant 
les faits nouveaux survenus récemment dans notre région. 

 Dimanche dernier, des membres de l’organisation terroriste Hamas, qui 
constitue le Gouvernement de l’Autorité palestinienne, se sont infiltrés en Israël à 
partir de la bande de Gaza. Dans l’attaque qui a suivi, manifestement planifiée 
depuis des semaines, les terroristes ont tué deux soldats israéliens et enlevé le 
caporal Gilad Shalit, 19 ans, qui serait vivant et aux mains de ses ravisseurs à Gaza. 

 Le même jour, un autre citoyen israélien, Eliyahu Asheri, 18 ans, a également 
été enlevé par des terroristes palestiniens. Son cadavre a été retrouvé tard la nuit 
dernière par les forces israéliennes, qui ont conclu qu’il avait été assassiné le jour de 
son enlèvement. 

 Ces attaques ont eu lieu alors qu’Israël faisait preuve de retenue depuis de 
longues semaines face à de nombreuses tentatives d’enlèvements et à des tirs 
incessants de roquettes Kassam, provenant de la bande de Gaza, qui ont visé des 
civils israéliens, des écoles et des maisons, traumatisé les enfants et paralysé la ville 
de Sderot. 

 Vous vous souviendrez qu’Israël s’est retiré totalement de la bande de Gaza 
l’été dernier afin de favoriser la relance du processus de paix. Pour toute réponse, 
elle a été quotidiennement la cible d’attaques perpétrées à partir de Gaza par une 
Autorité palestinienne contrôlée par l’organisation terroriste Hamas, qui continue de 
participer activement à des actes terroristes tout en rejetant le droit à l’existence 
d’Israël. 

 Dès l’annonce des enlèvements, Israël n’a pas ménagé ses efforts pour trouver 
une solution par tous les moyens diplomatiques dont il dispose. Il a notamment 
laissé au Président de l’Autorité palestinienne, Mahmoud Abbas, toute latitude 
d’obtenir la libération de Gilad Shalit. 

 Si Israël a privilégié la voie diplomatique, il ne peut cependant tolérer que ses 
ressortissants soient retenus en otage par des membres du Hamas. Chaque heure qui 
passe met davantage en danger la vie et l’intégrité de Gilad Shalit et appelle à agir 
pour dénouer cette crise de toute urgence. 

 La diplomatie n’ayant pas permis de progresser, les forces de défense 
israéliennes ont commencé à agir dans la bande de Gaza. Israël n’a pas quitté la 
bande de Gaza pour y revenir un jour. L’opération militaire en cours a un caractère 
particulier et une portée limitée. Il ne s’agit ni d’une opération punitive ni d’une 
action de représailles. Tout sera fait pour causer le minimum de tort aux civils 
palestiniens. L’opération a pour but unique et légitime de veiller à ce que Gilad 
Shalit retrouve la liberté et que cessent les attaques terroristes lancées contre Israël 
et ses citoyens à partir de Gaza. 

 Israël a également décidé dans le cadre de la lutte contre le terrorisme 
palestinien de redoubler d’efforts pour arrêter et traduire en justice les activistes 
terroristes et les membres d’organisations terroristes palestiniennes. 
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 Les graves attaques qui ont conduit Israël à réagir se sont produites avec 
l’implication et la bénédiction totales de l’Autorité palestinienne dirigée par le 
Hamas. Elles ne font qu’attester de l’importance de la politique adoptée par la 
communauté internationale à la suite des récentes élections palestiniennes et des 
trois conditions fondamentales qu’elle a posées et que le Gouvernement palestinien 
doit remplir pour être considéré comme un partenaire politique légitime. 

 Il est fondamental, à cet égard, que la communauté internationale continue de 
s’en tenir strictement à sa politique et ne se laisse pas égarée par de vagues formules 
que les Palestiniens adoptent par commodité politique et qui ne sauraient en aucun 
cas prouver – même à un niveau élémentaire – un quelconque attachement à une 
seule de ces trois conditions. 

 L’Autorité palestinienne est dirigée par un gouvernement terroriste qui reste 
attaché à une idéologie islamiste radicale et militante et continue – même 
maintenant – de mener des activités terroristes et de rejeter les principes 
fondamentaux du processus de paix. Tout gouvernement de ce type doit être traité en 
conséquence et n’être ni récompensé ni rassuré. Notre attachement commun à la 
lutte contre le terrorisme et au renforcement de ceux qui s’engagent véritablement 
en faveur de la paix exige au moins cela. 

 Je vous engage à continuer d’exercer toutes les pressions possibles sur 
l’Autorité palestinienne et l’organisation terroriste Hamas, y compris ses membres 
et commanditaires à Damas, afin d’assurer la libération immédiate et en toute 
sécurité du citoyen israélien enlevé et de mettre enfin un terme à l’utilisation du 
territoire palestinien comme base d’opérations terroristes. 
 

La Vice-Premier Ministre, 
Ministre des affaires étrangères 

(Signé) Tzipi Livni 

 


